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Affairesétrangères.
COMMERCE ET INDUSTRIE.

Projet de loi approuvant l'avenant au traite d'amitié, de com-
merce et de navigation du 5 mars 1897 entre la Belgique et
la R:publique de l'Equateur, signé à Quito, le 19 octobre 1937.

Doc. - Nº 147. Rapport de M. Van Roosbroeck.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

14 mars 1940. p. S58. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Rapporteur : M. Van Roosbroeck.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observations, p. 1066.
L'ensemble du projet est adopté a l'unanimité des 110 membres

presents, p. 1074 (7 mai 1940). Le projet est soumis à la
sanction roya.e.

FINI.ANDE.
Ann. - M. le president donne lecture d'un ordre du jour, signe

par MM. Boon, baron Mayersoen, Vinck et Henricot, rendant
hommage a la Finlande pour la resistance héroïque qu'elle
onpose à l'envahisseur, p. 178.- L'ordre du jourestadopté
par acclamations du Sénat.

V. aussi : Interpellations : au nom de M. le baron Nothomb.

TRAVAIL.
Projet de loi approuvant la convention franco-belge sur les

assurances sociales, l'accord complementare relatif aux
ouvriers mineurs, signes à Paris, le 19 octobre 1937, aina
que l'avenant au dit accord complementare franco-belge.
réalisé par echange de lettres, en date du 16 mai 1939, entre
l'ambassadeur de Belgique à Paris et le ministre des affaires
étrangères de France.

Doc.- Nº 143. Rapport de M. Jauniaux.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

14 mars 1940, p.858. - Le projet est renvoyé à la commis-
Sion des affaires étrangères.

Rapporteur :M. Jauniaux
Pas de discussion générale.
L'article unique du projet est adopté sans observation, p. 1066.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 110 membr-s

présents. p. 1074 (7 mai 1940). Le projet est soumis à la
sanction royale.

SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1939-1910.
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--Affaires étrangères.TRAVAIL (suite)

Projet de loi portant approbation de la conventionsur lesassu-
rances sociales, signee a Bruxelles,le 29 septembre 1935.
entre la Belgique et l'Italie.

Doc. - Nº 144. Rapport de M. Jauniaux.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le

14 mars 1940, p. 858. -- Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Rapporteur : M. Jauniaux.
Discussion générale.

Observation de M. Rogister, p. 1067.- La discussion générale
est close.

L'article unique est adopte sans observation, p. 1067.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 110 membres

presents, p. 1074 (7 ma: 1940). Le projet est soumis à a
sanction royale.

Projet de loi portant approbation de la convention entre la
Belgique et le Reich allemand tendant à éviter les doubles
impositions, a établir des règles d'assistance administrative
réciproque et à regler certaines autres questions en matière
fiscale.

Ann.- Transmis par la Chambre des representants,
14 mars 1940, p. 858. - Le projet est renvoye a la commis-
sion des affaires étrangères.

Projet de loi approuvant le traité de travail et d'établissement,
signe a Bruxelles, le 29 septembre 1938, entre la Belgique
et l'Italie.

Doc.- Nº 164. Rapport de M. Gilbart.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

14 mars 1940, p. 858.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Pas de discussion générale
L'article unique est adopte sans observation, p. 1067.
L'ensemble du projet est adopté a Punanimité des 110 membres

présents, p. 1073 (7 mai 1940). Le projet est soumis à la
sanction royale.

Travailleurs frontaliers.- Projet de loi portant approbation de
l'arrangement concernant le regime fiscat applicable aux
travailleurs frontaliers, signe le 22 juillet 1938, entre la
Belgique et le grand-duche de Luxembourg.

Doc.- Nº 146. Rapport de M. le baron Nothomb.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le

14 mars 1940, p. 858. - L14 mars 1940, p. 858. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.
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SENAT.- SESSION ORDINAIRE DE 1939-1940.2

Affaires étrangères. TRAVAIL. Travailleurs frontaliers (suite)
Discussion générale.

Observation de M. le baron Nothomb, rapp ., qui demande au
Sénat d'adopter le projet, p. 1066.

La discussion generale est close.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1066.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 110 membres

présents, p. 1074 (7 mai 1940). Le projet est soumis à la
sanction royale.

Allemagne.- V. Affaires étrangères: Travail.

Amnistie.

MILITAIRES.
Projet de loi modifiant et étendant les lois d'amnistie du

28 août 1919, du 31 octobre 1919 et du 28 juin 1921 (projet
réamendé par la Chambre des représentants).

Doc.- Nº 18. Rapport de M. Pholien.
Ann.- Rapporteur :M. Pholien.

Motion d'ordre de M. Van Eyndonck, qui demande que le
Senat examine et vote ce projet avant de se séparer pour les
vacances de nouvel-an,p. 176.- Obervations de M.Pnulnl,
rapp ., qui déclare que le rapport est déposé depuis une
quinzaine deja, p. 177.

M. le président propose au Sénat d'examiner ce projet après
des projets financiers, p. 177.- Assentiment du Sénat.

Discussion générale.
Discours de MM. Borginon (qui defend le projet, mais regrett"

qu'il ne soit pas plus étendu et decare que son groupe le
votera); le lieutenant général Denis. m.d.n. (qui declare que
le gouvernement est heureux de voir aboutir ce projet, dépose
depuis trois ans, mais qu'il refuse l'amendement de M.Bor-
ginon et repond a celui-ci), p. 218, 219.

La discussion générale est c.ose.
Discussion des articles.

Art. 1". Adopté sans observations,p.219.
Art. 2 et amendement de M. Borginon. L'amendement, mis aux

voix par assis et levé, n'est pas adopté, p. 219. - L'article 2
est adopté, p. 219.

Art.3 à 7. Adoptés sans observations, p. 219, 220.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

115 membres presents, p. 296, 297 (29 décembre 1939).
Le projet est soumis a lasanction royale.

Armée.

AMNISTIE MILITAIRE. - V. Amnistie.
CHEVRONS DE FRONT.

Anciens combattants d'Eupen-Malmedy. - Proposition de loi
accordant une rente aux anciens combattants ressortissants
d'Eupen-Malmedy.

Doc. - Nº 140. Proposition de MM. le vicomte Simonis et Gob.
Ann. - Prise en consideration et renvoi a la commission de la

défense nationale, p. 936 (16 avril 1940).
CONTINGENT,

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour 1940 et deter-
minant les effectifs de la garde territoriale antiaérienne et-. de l'aviation territoriale.

Doc. - Nº 54. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 61. Rapport de M. Demets,F.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 22 décem-
bre 1939,p. 172.- Le projet est renvoyé à la commission
de la défense nationale.

Rapporteur : M. Demets, F.
Discussion générale

Discours de MM. Deumens (qui declare que son groupe
s'abstiendra au vote et justifie cette attitude); le lieutenant
général Denis, m. d. n. (qui répond aux observations de
M.Deumens),p. 227, 228.

La discussion générale est close.
Les articles sont adoptes sans observations, p. 228.
L'ensemble du projetde loiestadopté par 103 voix contre 2

et 10 abstentions, p. 297 (29 décembre 1939). - Se sont
abstenus :MM. Vandenbulcke, Verstraete, Borginon, Debeuc-
kelaere, De Lille, Deumens, D'Haese, Finne, Goemans et
Leuridan, p. 298. - Le projet est soumis à la sanction
royale.

LANGUES.

Rapport sur l'application de la loi du 30 juillet 1938 concernant
l'usage des langues à l'armee.

Doc.- Nº26.RapportdeM. leministre de la defense nationale.I

Armée (suite)
MILICE.

Citoyens appelés ou rappeles sous les drapeaux.- Projet de
loi tendant à sauvegarder, pendant la durec du temps de
guerre, les droits des citoyens appelés ou rappelés sous les
armes. - Adopte sous le titre : Projet de loi tendant à
sauvegarder, jusqu'au jour quisera fixe par arrêtéroyalpour
la remise sur pied de paix de l'armée, les droits des personnes
se trouvantà l'armée ou dans l'un des services et établis-
sements quien dépendent, ainsi que les droits des incapables

légaux.
ou de certaines sociétés dont elles sont les représentants

1
Doc. - Nº 40. Projet du gouvernement.

Nº 70. Rapport de M. Van Remoortel. 84. Amendements presentes par le gouvernement.
Nº 91. Texte adopte par le Senat au premier_vote.
Nº 101. Rapport complémentaire de M. Van Remoortel.

Ann.- Dépôt du projet par M. Soudan, m. j .,p.152 (21 décem-
bre 1939). - Le projet est renvoyé à la commission de la

Dépôt du rapport par M. Van Remoortel, p. 319 (18 jan-
justice.

Motion d'ordre de M. Roin, qui demande que ce projet et
vier 1940).

celui sur les baux à loyer soient inscrits à l'ordre du jour d'une
séance du matin, que le Sénat tiendrait le mercredi suivant,
p.320. - Assentiment du Sénat. Observation de M. Van
Remoortel, qui fait observer qu'il conviendra d'examiner le
projet en faveur des mobilisés avant celuisur les baux à
loyer,p. 320.

Au moment où la discussion générale est ouverte, M. Janson,
m. j .,demande la remise du débat, n'ayant pu étudier le
rapport d'une facon approfondie, p. 356. - Observations
de MM. le baron Moyersoen (qui propose au Senat d'ajourner
de debat); Van Remoortel, rapp. (qui appuie cette propo-
sition, ma's insiste sur l'urgence de ce projet); le président
(qui degage la responsabil.te du bureau au sujet de la remise
du débat), p. 356. - M. le président propose au Sénat de be
reunir le mercredi matin suivant, p. 356.- Assentiment du
Sénat.

Discussion generale.
Discours de M. Van Remoortel, rapp ., qui expose la portée

exacte du projet de loi, p. 446, 447.
La discussion générale est close.

Discussion des articles.
Art. 1er et amendements. Sont entendus : MM. Van Remoortel,

rapp .; Janson, m. j ., sur la portee de cet article,p.447, 448.
Amendement de M. Van Remoortel, sur l'intitulé de laloi. Observations de MM. Van Remoortel, rapp ., Janson,

m. j. (qui se déclare d'accord), p. 449. - L'intitule de la com-
mission,amende par M. Van Remoortel, rapp .,est adopté,
Remoortel, rapp. Sont entendus : MM. Debeuckelaere (qui se
p. 449. - Amendements de MM. Debeuckelaere et Van

rallie à l'amendement de M. Van Remoortel et retire le sien);
Janson,m.j.(qui se déclare d'accord sur l'amendement du
rapporteur); Van Remoortel, rapp. (qui explique son amen-
dement), p. 149. - L'amendement est adopté, p. 449. -L'article 1er amende est adopté, p. 449.

Art. 2. Adopté sans observations, p. 449, 450.
Art. 3. Observations de MM. Debeuckelaere, Van Remoortel,

rapp ., p. 450.- L'article 3 est adopté, p. 450.
Art. 4 et amendement de M. Van Remoortel, rapp. Obser-

vations de MM. Van Remoortel, rapp ., et Janson, m. i ., au
sujet de la rédaction de l'amendement,p.450.- L'amen-
dement est adopté, p. 450. - L'article 4 amende est adopré,
p. 450.

Art. 5. Adopté, p. 450.
Art.6 etamendementdeM. Van Remoortel, rapp. Observations

de MM. Van Remoortel, rapp ., baron Moyersoen, Janson,
m. j ., p. 450, 451.- L'amendement et l'article ainsi amende
sont adoptés, p. 451.

Art. 7. Observations de MM. Van Remoortel, rapp ., etDebeuckelaere, p. 451. - L'article 7 est adopte, p. 451.
Art. 8 et amendement du gouvernement. Adopte, p. 451.Art. 9. Observations de MM. Van Remoortel, rapp .,Van Dieren,

Godding, Janson, m. j .,p. 452. - L'article 9 est adopté,
p. 452.

Art. 10. Observations de M. Van Remoortel, rapp ., p. 452. -L'article 10 est adopte, p. 452.
Article 11, § 1er, et amendements de M. Van Remoortel, rapp .,et de M. Rolin. Observation de M. Van Remoortel, rapp .,(qui justifie son amendement), p. 452, 453.

dement de M. Van Remoortel, rapp ., est adopté, p. 453.-
L'amen-

Le§ 1erainsi amendé est adopté, p. 453.- § 2 et amendement
de M.Rolin.Observations de MM. Van Remoortel, ranp ., etJanson, m. j ., ui marquent leur ao
Le $ 2 ainsi amende est adopté, p. 453 P. 453. -- $ 3 et
amendement de M. Rolin. Sont entendus : MM. Van Remoor-
tel, rapp. (qui combat l'amendement); Janson, m. j .; Van
Dieren, p. 453, 454. - Le § 3 est adopté non amende, p. 454.- § 4 et amendements du gouvernement et de M. Van
Remoortel, rapp. Observations de MM. Van Remoortel, rapp.



TABLE ALPHABÉTIQUE.- DU 14 NOVEMBRE 1939 AU 10 MAI 1940.

Armée. MILICE (suite) Armée.
(qui demande au gouvernement d'accepter son amendement);
Janson,m. j. (qui se declare d'accord), p. 454. - Le § 4 et
les modifications apportées par M. Van Remoortel, rapp ., et
acceptees par le gouvernement, est adopte, p. 454.

Art. 11bis nouveau, propose par amendement de M. Ronse.
Sont entendus : MM. Ronse (qui justifie son amendement);
Van Remoortel, rapp., et Janson, m. j. (qui combattent

p. 455.
l'amendement), p. 455. - M. Ronse retire son amendement,

Art.".12 et amendements. Amendement du gouvernement.
M. Van Remoortel, rapp ., declare que la commission est
d'accord sur cet amendement, sauf en ce qui concerne le
premier alinéa, p. 456. - L'amendement du gouvernement
est adopté, sauf le § 1er, p. 456.- Amendement de M. Van
Remoortel, rapp ., au troisième alinea. M. Van Remoortel,

L'amendement estrapp ., justifie son amendement, p. 456. - L'amendement est
adopté, p. 456. - L'ensemble de l'article 12 amendé est
adopté, p. 456.

Art. 13. Adopté, p. 456.
Art.14 etamendement de M.Van Remoortel, rapp. Observa-

tions de MM. Van Remoortel, rapp. (qui justifie son amen-
dement); Janson, m. j. (qui se déclare d'accord sur l'amen-
dement, sauf en ce qui concerne la disposition relative aux
apatrides), p.457,458.- L'amendement, sauf la disposition
relative aux apatrides, est adopté, p. 458. - L'article 14 est
adopte, p. 458.

Observation de M. le président, qui déclare que conformément
au règlement le projet sera renvoyé à la commission, qui en
fera la toilette pour le vote en seconde lecture, p. 458.

Motion d'ordre de M. Debeuckelaere, faisant une rectification
aux Annales parlementaires du 6 février 1940 au sujet d'une
phrase qu'il a prononcée au cours de la discussion des arti-
cles de ce projet, p. 494.

Vote en seconde lecture.
Discours de M. Van Remoortel, rapp ., qui indique l'interpréta-

tion à donner à l'article 1er, p. 608.--M. Janson, m. j .,se
déclare d'accord sur cette interprétation,p.609.- Observa-
tions de M. Van Remoortel, rapp.,en ce qui concerne les
protèts et les suspensions des délais en matière pénale, p. 609.

Les articles amendés sont définitivement adoptés, p. 608.-V.annexe A a la séance du 22 février 1940.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

112 membres présents, p. 610.- Le projet est transmis à la
Chambre des représentants.

Citoyens appelés ou rappelés sous les drapeaux : Indemnités.-Proposition de loi modifiant ou supprimant certaines dispo-
sitions de l'arrêté royal du 27 octobre 1939 sur les indem-
nités aux ayants droit desmilitaires soldés, rappelés ou main-

"tenus sous les drapeaux.
Doc. - Nº 69. Proposition de M. De Smet, P.
Ann.- Prise en considération et renvoi aux commissions réunies

de l'intérieur et de la defense nationale, p. 314 (18 jan-
vier 1940).

Exemptions de service. - Proposition de loi tendant à completer
la loi sur la milice, le recrutement et les obligations de ser-vice.

Doc.- Nº17. Proposition de M. Demets
Nº 75. Rapport de M. Olyff.

Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de ladefense nationale, p. 11 (5 décembre 1939).
Dépôt du rapport par M. Olyff. p. 338 (23 janvier 1940).

M. Olyff, rapp ., demande l'urgence, p. 338.
Discussion générale.

Discours de MM. Demets (qui estime que les exemptions de
service militaire ont été trop nombreuses etque sa proposi-tion de los redressera cette injustice et combat les amende-
ments deposes à sa proposition): Cools, qui, au nom de
M. Olyff, rapp ., défend cette proposition de loi avec les
amendements de la commission); Vigneron (qui appuie la
proposition de loi, justifie un amendement qu'il avait pré-
senté en commission); De Boodt (qui critique cette proposition
de loi, estimant que l'autorité militaire ne l'approuve pas et
appuie l'amendement du baron Moyersoen); Van Remoortel
(qui examine la proposition de loi, la juge nécessaire, répond
aux observations de M. Vigneron, combat l'amendement du
baron Moyersoen et justifie celui qu'il presente); Crokaert
(qui déclare que la commission n'a pas examiné les amende-
ments soumis actuellement à la discussion et qu'il voudrait
avoir l'avis du minitre de ladéfense nationale sur ses amen-
dements, examine le projet et demande que les amendements
soient renvoyés à la commission pour un bref examen et
entendre le ministre compétent); Van Remoortel (qui appuie
cette proposition de renvoi); Demets (qui s'y rallie égale-
ment); Borginon (qui appuie la proposition de loiet combat
l'amendement Van Remoortel); Rolin (qui appuie la proposi-
tion et le renvoi en commission), p. 618 à 624. - Observations
de MM. Demets, Cools, Moulin, p. 620, 621, 622.- La dis-
cussion générale est close. Le Sénat décide le renvoi du projet
en commission, p. 624.
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Armée. MILICE (suite)
Impotdeladefense nationale.- Proposition de loi tendant à

l'instauration d'un impotde la defensenationale.
Doc. - Nº 42. Proposition de M. Ronse.
Ann.- Prise en considération et renvoià la commission des

finances, p. 152 (21 décembre 1939).
Taxe militaire.- Projet de loi instituant une taxe militaire.

Doc.- Nº30. Projet transmispar laChambredes représentants.
Nº 49. Rapport de M. Laboulle.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 15 décem-
bre 1939, p. 134.- Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

Rapporteur : M. Laboulle.
Pour la discussion generale de ce projet, voir la discussion

d'ensemble sur les projets fiscaux et financiers du gouverne-
ments à :Budgets :Voies et moyens.

Discussion des articles
Art. 1er et amendement de M. Deumens. Est entendu M. Deumens,

qui justifie son amendement, p. 272. - Cet amendement n'est
pas adopte,p.272.- L'article est adopte, p. 272. ..

Art.2 etamendement de M. Deumens. M. Deumens annonce
que son amendement est retire, p. 273. - L'article est
adopté, p. 273.

Art. 3 et amendement de M. Boon. Sont entendus :MM. Boon
(qui defend son amendement); Gutt, m. f. (qui repousse cet
amendement); Ronse (qui defend une proposition de loisimilaire au projet et dont ilest l'auteur), p. 273, 274.-L'amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas
adopté, p. 274. - L'article 3 est adopté, p. 274.

Art. 4 et amendements. 7º et amendement de la commission.
M. Gutt,m. f ., déclare que le gouvernement accepte certains
litteras de cet amendement et en rejette d'autres, p. 275.-Observations de M. le president, qui declare qu'il y a lieu
de voter par division sur l'amendement de la commission,p. 275.- M. Harmegnies defend un amendement qu'il pré-
sente, sous-amende par M. Carton de Tournai, p. 275.-M. le president annonce que le gouvernement accepte les
litteras a et c et rejette le_b, p. 275. - Littera a.
Adopté,p.275 Littera b. Rejete, p. 275. - Littera c.Adopte, p. 275. - Amendement de M.Boon. Sont enten-
dus : MM. Boon (qui defend son amendement);
276.m. f ., qui repousse cet amendement); Van Remoortel,p.275,

L'amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est
pas adopté, p. 276.- Amendement de M. Demets; F .,au 7º.
Sont entendus : MM. Demets, F. (qui justifie son amende-
ment); Gutt, m. f. (qui demande au Sénat d'adopter le texte

gouvernement); Boon, Deumens (qui declare qu'il
n'approuve pas cette loi); Devos (qui combat l'amendement);
Ronse (qui combat l'amendement), p. 276, 277.- L'amende-
ment, mis aux voix par assis et leve, n'est pas adopté,
p. 277. - Amendement de M. Moulin. Sont entendus
MM. Moulin (qui defend son amendement);Carton de Tour-
nai (qui sous-amende cet amendement); Harmegnies (qui
défend l'amendement qu'il présente au 8º); Gutt,m. f. (qui
déclare accepter l'amendement de M. Moulin, sous-amendé

- L'amendement depar M. Carton de Tournai), p. 277.
M. Moulin, sous-amende par M. Carton de Tournai, es
adopté,p. 277.- 8º nouveau, proposé par amendement de
M. Harmegnies, sous-amende par M. Carton de Tournai. Sont
entendus:MM. Sasserath (qui appuie l'amendement); Gutt,
m. f. (qui accepte l'amendement); Harmegnies (qui insiste
sur son amendement); Roland (qui appuie l'amendement);

an Eyndonck, Gutt, m. t. (qui precise qu'il n'accepte cet
amendement que sous-amende par M. Carton de Tournai),
p. 277 à 279. - Le sous-amendement, mis aux voix par assis
et levé, est adopté,p. 279.- L'amendement est également
adopté, p. 279. - L'article 4 ainsi amendé est adopté, p. 279.

Art. 5. § 1or et amendement de MM. Harmegnies et consorts.
Cet amendement est adopté, p. 279.- § 2 et amendement deM. Harmegnies et consorts. Observations de MM. Gutt, m. f.(qui demande le rejet de l'amendement); Harmegnies (qui
insiste sur son amendement), p. 279. - L'amendement, mis
aux voix par assis et leve, n'est pas adopte, p. 279.-L'ensemble de l'article 5 est adopté, p. 279.

Art. 6 à 12. Adoptés sans observations, p. 280. Observation
de M. le président, qui estime qu'il n'y a pas lieu de faire une
application trop stricte du règlementau sujetdu second vote
etqu'ilpourray être procede au coursde la séance, p.280.- Assentiment du Sénat.

Vote en seconde lecture.
L'assemblée se déclare unanime pour confirmerson premier

vote, p. 295. - M. le baron Moyersoen justifie le vote affir-
matif que de nombreux membres de la droite émettront sur
ce projet, p. 295.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 119 voix contre 12
et 1 abstention, p. 295 (29 décembre 1939).- S'est abstenu :M. Desmedt, R ., p. 295.- Le projet est renvoyé à la Cham-
bre des représentants.



SÉNAT. - SESSION OR MINAIRE DE 1939-1940.

Armée. MILICE (suite)
Proposition de loi instituant une taxe militaire.

Ann.- Par motion d'ordre, M. Demets, F ., declare retirer la pro-
position de loi instituant une taxe militaire qu'il avait déposée
l'année precedente, p. 307.

OFFICIERS.

Avancement.- Projet de loicomplétant l'article 11 de la loi du
15 septembre 1924 sur la position et l'avancementdes offi-
ciers

Doc.- Nº 175. Projet du gouvernement.
Ann.- Dépôt du projet de loi par M. le lieutenant général Denis,

m.d.n.,p.1098 (8 mai 1940).- Le projet est renvoyé à la
commission de la défense nationale.

RÉQUISITIONS

Proposition de loi tendant à modifier la loi du 12 mai 1927 sur. les réquisitions militaires.
Doc. - Nº 66. Proposition de M. Demets,F.

Nº 86. Rapport de M. Sobry.
Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de la

defense nationale, p. 303 (17 janvier 1940).
Rapporteur :M. Sobry

Discussion generale
Discours de MM. Sobry, rapp. (qui expose la portee de la pro-

position de loi); Demets (qui justifiecette proposition,dontilest l'auteur); Gutt, m. f. (qui juge cette proposition equi-
table, mais engage le Sénat à la rejeter, car elle entraînerait
des charges financières trop lourdes en ce moment); baron
de Dorlodot (qui appuie la proposition et propose un amen-
dement à l'article unique); Boon (qui appuie la proposition
de loi et critique la façon actuelle de requisitionner); Demets
(qui combat l'amendement du baron de Dorlodot et répond à
M. Gutt, m. f.),p.625 à 629.- Observations deM.Gutt,
m. f ., p. 628. - La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique.
Amendement du baron de Dorlodot. Cet amendement, misaux

voix par assis et leve, n'est pas adopte, p. 629.
L'article unique est adopté,p.629.
Au moment où le projet va être soumis au vote, par motion

d'ordre M. Vinck demande la remise du vote après 16 heures,
son groupe désirant se réunir au sujet de la portée de ce vote,
p. 659. - M. De Boodt propose que ie vote soit remis au
lendemain, p. 659. - Le Sénat se déclare d'accord sur la
proposition de M. De Boodt,p. 659.

Motion d'ordre de M. Godding, qui propose, à la suite de la
dépense supplémentaire qu'entraînerait le vote de cette pro-
sition, son renvoi aux commissions réunies des finances et de
la defense nationale pour un examen complémentaire, p. 675.
- Discussion a ce sujet. Sont entendus : MM. Borginon (qui
s'oppose à ce renvoi); Pierlot, p. m. (qui se déclare d'accord
sur le renvoi); baron de Dorlodot (qui estime que ce serait
là un renvoi sine die); Van Dieren (qui demande le vote par
appel nominal); Servais (qui appuie le renvoi en commission);
Godding (qui insiste sur sa proposition); Deumens (qui
estime le renvoi en commission contraire au reglement); Va
Remoortel (qui, au nom des signataires de la proposition de
foi, se déclare d'accord sur le renvoi en commission), p. 675,
676. - Observation de M. le président, qui met au point la
procédure que le Sénat va devoir inaugurer, insistant sur le
fait que si ce projet, dont l'article unique est voté, était ren-
voye en commission, cela ne pourrait constituer un precedent,
p. 676. - nt encore entendus : MM. Borginon (qui
combat le renvoi); Housiaux (qui demande que le vote soit
simplement ajourné); Flagey (qui propose l'ajournement pur
et simple du vote); Van Roosbroeck (qui demande l'ajourne-
ment du vote sur l'ensemble), p. 676, 677.- Observations
de M. le président,qui déclare que deux propositions sont en
présence : le renvoi en commission demande par M. God-
ding et l'ajournement du vote demande par MM. Housiaux,
Flagey et Van Roosbroeck, p. 677. - La proposition de
M. Godding, mise aux voix par appel nominal,est adoptée
par 82 voix contre 25 et 12 abstentions, p. 677. - Se sont
abstenus : MM. Buisseret, Harmegnies, Renard, Moulin,
Rolin,Ronvaux,Spreutel, Van Belle, Vermeylen, Vinck, Vos
et Gillon, p. 677.

Art de guérir.
ORDRE DES PHARMACIENS.

Projet de loi creant l'Ordre des pharmaciens.
Doc.- Nº 114. Projet du gouvernement.
Ann. - Depot du projet par M. Jaspar, m. s. p .,p. 778

(7 mars 1940). - Le projet est renvoyé à la commission de
la santé publique.

Arts, sciences et lettres.
FONDS BIBLIOTHÈQUE ALBERT I".

Prorogation. - Projet de loi prorogeant la duree du Fonds
Bibliothèque AlbertI' et confiant à la dite institution la
mission de présenter au gouvernementun plan d'amenage-
ment du Mont des Arts et de ses abords.

Doc.- Nº 56. Rapport de M. Vinck.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 22 décem-

bre 1939,p. 172.- Le projetest renvoyé à la commission
de l'intérieur.

Dépôt du rapport par M. Vinck, p. 184 (26 décembre 1939).
Discussion generale.

Discours de MM. Vanderpoorten, m. t. p. (qui justifie le projetde loi); Vinck, rapp. (qui se réjouit que l'on ait choisi le Mont
des Arts pour l'emplacement de l'Albertine et demande que
l'on passe vite a la realisation); Crokaert (qui est heureux
que le gouvernement a abandonné le projet d'érection au Jar-
din botanique et espère que le nouveau bâtiment sera en
rapport avec l'allure générale de la capitale), p. 220, 221. -La discussion générale est close.

Les articles sont adoptes sans observations, p. 221.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

115 membres présents, p. 296, 297 (29 décembre 1939).-Le projet est soumis à la sanction royale.
Assistant social.- V.Travail:Auxiliaire ou assistant social.

Assurance obligatoire contre le chômage. - V. Chômage.

Assurances sociales.
CONVENTIONS INTERNATIONALES. - V. Affaires étrangères : Travail.
VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ.

Employes. - Projet de loi ayant pour objet de fixer le montant
de la contribution patronale à verser pour 1939 au Fonds
d'allocations pour employés pour les employés mobilisés et
lises.
los employés engages en vue de remplacer les employés michi-

Doc.- Nº124.Projet transmispar laChambre des représent-
tants.

Nº 150. Rapport deM. Kronacher.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants le

14 mars 1940, p. 858.- Le projet est transmis à la commis-
sion du travail et de la prévoyance sociale.

Rapporteur : M. Kronacher.
Discussion générale.

Discours de M. Roland (qui plaide en faveur des employés
qui n'ont pas ete remplaces dans leur emploi),p.1125.

La discussion generale est close.
L'article unique est adopté sans observations,p.1125.

Projet de loi ayant pour objet de modifier le chapitre VIIde la
loi du 18 juin 1930 relative à l'assurance en ue de la vieil-
lesse et du décès prématuré des employés, à l'effet de le
mettre en concordance avec le chapitre VII de la loi du
15 décembre 1937 complétée et modifiée par celle du 18 juil-
let 1938.

Doc. - Nº 151. Rapport de M. Kronacher.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

14 mars 1940, p. 858.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion du travail et de la prévoyance sociale.

Rapporteur : M. Kronacher.
Discussion generale.

Observation de M. Balthazar, m. t. p. s ., qui declare accepter
l'amendement de la commission fusionnant, les articles 56
et 57, p. 1125.- La discussion générale est close.

L'article unique et l'amendement de la commission sont adoptés
sans observations, p. 1125, 1127.

L'article unique amende est définitivement adopte, p. 1127.

Proposition de loien vue de l'octroi d'une allocation complemen-
taire de pension aux anciens salariés bénéficiaires d'une
majoration gratuite de rente de vieillesse en application de
la loi du 15 décembre 1937.

Doc. - Nº 111. Proposition de M.Jauniaux.N. 139. Rapport de M.Mertens.
Ann. - Dépôt du rapport sur la recevabilité par M. Roland, p. 634

(27 février 1940).
Prise en considération et renvoi à la commission du travail

et de la prévoyance sociale, p.654 (28 février 1940).
Depot du rapport par M. Mertens. p. 946 (16 avril 1940).-M. Mertens, rapp ., demande que le Sénat en aborde la discus-
sion le plus tôt possible, la commission desiran. que cette
doi entre en vigueur le 1er mai, p. 946. - Le Senat decide
de la porter à l'ordre du jour d'une séance du matin de la
semaine suivante,p.946.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 14 NOVEMBRE 1939 AU 10 MAI 1940

Assurances sociales. VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ (suite)
Communication de M. le president, qui declare que le gouver-

nement lui ayant fait savoir qu'il n'etait pas unanime sur
cette proposition, il appartient au Sénat de décider s'il dis-
cutera cette proposition ainsi qu'il l'avait decide, p. 9/6. -Observations de M. Delfosse,m.c. (qui, au nom du gouver-
nement, demande l'ajournement de cette proposition, le gou-
vernement envisageant le dépôt d'un projet sur la matière);
Mertens, rapp. (proteste contre l'attitude du gouvernement,
après le dépôt du rapport, et demande que ie ministre dutravail vienne lui-même s'en expliquer); Rutten (qui appuie
les paroles du rapporteur),p.977. - Le président declare
que le Sénat prendra une décision le mardi suivant, p. 977.
Au cours de la séance du mardi suivant, M. le president
consulte le Sénat au sujet de l'ajournement de cette propo-
sition : Observations de M. Balthazar, m. t.p.s. (qui justifie
la demande d'ajournement du gouvernement et confirme le
dépôt prochain d'un projet de loi); Heyndels (qui proteste
contre la façon d'agir du gouvernement); Jauniaux (qui
accepte le point de vue du gouvernement, si le projet de loi
est déposé dans les quinze jours); Mlle Baers (se rallie à
la proposition du gouvernement), p. 991, 992. -ment du Senat sur l'ajournement.

Auxiliaire ou assistant social. - V. Travail.

B

Bail.- V.Droitcivil.

Ball à ferme.- V.Droitcivil.
Bénéfices exceptionnels.- V. Impots : Revenus.

Bibliothèque Albert 1er.- V. Arts, sciences et lettres:Fonds biblio-
tèque Albert Ior.

Budgets.
RÈGLEMENTS DÉFINITIFS.

Exercice 1935. - Projet de loi contenant le règlement définitif du
budget de l'exercice 1935.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le20 mars 1940, p. 934. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des finances

Exercice 1936.- Projet de loi concernant le règlement définitif
de l'exercice 1936.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 20 mars 1940,
p. 934.- Le projet est renvoye a la commission des finances.

Colonie.- Projet de loi arrêtant les comptes généraux de la
colonie pour les années 1933 et 1934 et contenant le règle-
ment définitif des budgets des exercices 1932 et 1933.

Doc. - Nº 155. Rapport de M. Devos.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

7 mars 1940, p. 784. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des colonies.

Dépôt du rapport par. M. J. Devos, p. 1010 (24 avril 1940).
V. pour la discussion générale, la discussion générale du bud-

get ordinaire du Congo belge.
Les articles sont adoptes sans observations,p.1116 à 1118.
L'ensemble du projet est adopté par 103 voix contre 12 et

3 absentions, p. 1124 ((9 mai 1940). - Se sont abstenus
MM. Roland, Clesse et le baron de Dorlodot. - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Projet de loi arrêtant les comptes généraux du Ruanda-Urundi
des années 1933 et 1934 et contenant le règlement définitif
des budgets des exercices 1932 et 1933.

Doc.- Nº 156. Rapport de M. J. Devcs.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le

7 mars 1940, p. 784. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des colonies.

Dépôt du rapport par M. J. Devos, p. 1010 (24 avril 1940).
V. pour la discussion générale, la discussion générale du bud-

get du Congo belge.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1118 à 1120.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 103 voix contre 12

et 3 abstentions, p. 1124 (9 mai 1940). - Se sont abstenus :MM. Roland, Cleese et le baron de Dorlodot. - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Projet de loi arrêtant les comptes generaux de la colonie pour
les années 1935 et 1936 et contenant le règlement définitif
des budgets des exercices 1934 et1935.

Doc. - Nº 157. Rapport de M.J.Devos.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le

7 mars 1940, p. 784. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des colonies.
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Dépôt du rapport par M. J. Devos, p. 1010 (24 avril 1940).
V. pour la discussion générale, la discussion générale du bud-

get ordinaire du Congo belge.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1120, 1121.
L'ensemble du projet est adopté par 103 voix contre 12 et

3 abstentions,p. 1124 (9 mai 1940). - Se sont abstenus :MM. Roland, Clesse et le baron de Dorlodot.- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Projet de loi arrêtant les comptes généraux du Ruanda-Urundt
des années 1935 et 1936 et contenant le règlement définitif
des budgets des exercices 1934 et 1935.

Doc. - Nº 158. Rapport de M. J. Devos.
Ann.

7. mars 1940, 5 bar la ,Chambre des représentants, le- Transmis

sion des colonies.
4.- Le projet est renvoyé à la commis-

Dépôt du rapport par M. J. Devos, p. 1010 (24 avril 1940).
V. pour la discussion générale, la discussion générale du bud-

get ordinaire du Congo belge.
Les articles sont adoptes sars observation, p. 1122, 1123.
L'ensemble du projet est adopté par 103 voix contre 12 et

3 abstentions,p.1124 (9 mai 1940).- Se sont abstenus :MM.Clesse, Roland et le baron de Dorlodot.- Le projet
est soumis a la sanction royale.

CRÉDITS PROVISOIRES

Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur les
budgets de l'exercice 1940.

Doc. - Nº 52. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 58. Rapport de M.Jos. De Clercq.

Ann. - Transmis par la Chambre des representante, le22 décembre 1939, p. 172.- Le projet est renvoye a
commission des finances.

Rapporteur : M. Jos. De Clercq.
Discussion générale.

Discours de M. Deumens, qui annonce que son groupe ne
votera pas le projet et deplore que les budgets ne soient
pas votés avant le nouvel an, p. 224. - La discussion géné-
rale est close.

Les articles sont adoptes sans observations, p. 224 à 226.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 101 voix contre 14,

p. 298 (29 décembre 1939).- Le projet est soumis à la
sanction royale.

Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur lesbudgets de l'exercice 1940.
Doc.- Nº112.RapportdeM.Jos.DeClercq.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. le 28 fe-

vrier 1940, p. 668.- Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

M. le président fait remarquer le caractère urgent de ce projet,
Depot du rapport par M. Jos. De Clercq, p. 677 (29 fé-p. 668.

vrier 1940).- M. Jos. De Clercq, rapp ., demande la proce-
dure d'urgence, p. 677. - Celle-ci étant accordée, le rap-
porteur donne lecture de son rapport, p. 678.

Discussion generale.
Discours de MM. Van Dieren (qui proteste contre la hâte

imposée pour voter les crédits proviso.res); Jos. De Clercq,
rapp. (qui répond à M. Van Dieren); Debeuckelaere (qui
appuie les observations de M. Van Dieren), p. 678.

La discussion générale est close.
Les articles sont adoptés sans observations,p.67S à 680.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 103 voix contre 13

et 1 abstention, p. 680 (29 février 1940). - S'est abstenu :M. Vigneron, p. 680. - Le projet est soumis à la sanction
royale.

Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur les
budgets de l'exercice 1940.

Doc.- Nº 162. Rapport de M. Jos. De Clercq.
Ann. - Depot du rapport par M. Jos. De Clercq, p. 1045

25 avril 1940). M. Jos De Clercq, rapp ., de nande l'urgence et
celle-ci étant accordée, donne lecture, en flamand et en fran-
p. 1046.
cais, de son rapport, qui conclut à l'adoption du projet,

Pas de discussion generale.
Les articles sont adoptes sans observations, p. 1046, 1047.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 109 voix contre 14

et1 abstention,p. 1049 (25 avril 1940).- S'est abstenu :M. Le baron de Dorlodot, p. 1047. - Le projet est soumis
la sanction royale.

VOIES ET MOYENS.

Exercice 1940.
Doc. - Nº 5-1. Projet transmis par la Chambre des represen-

tants.
Nº46. Rapport deM.Godding




